	                      COMPTE FINANCIER EXERCICE 2008
	

	
	
	
	
	

	RECETTES
	
	
	DEPENSES
	

	Parrainages ETHIOPIE
	7 236,44  
	
	Parrainages ETHIOPIE
	10 000,00  

	Parrainages BRESIL
	1 045,76  
	
	Parrainages BRESIL
	1 800,00  

	Dons
	793,50  
	
	Fournitures
	22,20  

	Editions : droits d’auteur
	1 549,78  
	
	Assurance
	95,31  

	Adhésions
	544,00  
	
	Frais de formation
	100,00  

	Produits financiers
	252,50  
	
	Services bancaires
	16,50  

	Divers
	215,00  
	
	Divers
	137,50  

	Fonds garantie enfants
	150,00  
	
	Site internet
	346,81  

	Reprise Fonds Dévelop.
	754,24  
	
	Publicité
	21,63  

	Total 
	12 541,22  
	
	Total
	12 539,95  

	
	
	
	Excédent
	1,27  

	Total général
	12 541,22  
	
	Total général
	12 541,22  

	
	
	BILAN
	
	

	ACTIF
	
	
	PASSIF
	

	Immobilisations
	2 147,10  
	
	Réserves *
	3 629,45  

	Chèques à encaisser
	1 549,78  
	
	Provisions **
	8 147,32  

	Banque
	1 722,77  
	
	Dotation santé
	1 400,00  

	Livret 
	8 902,70  
	
	Chèques à payer
	664,55  

	Caisse
	38,74  
	
	Autres dettes
	518,50  

	
	
	
	Résultat
	1,27  

	Total général
	14 361,09  
	
	Total général
	14 361,09  

	
	
	
	
	

	* Réserves
	
	
	  ** Provisions
	

	Légales
	931,90  
	
	FDS garantie enfants
	1 905,52  

	Immobilisées
	2 697,55  
	
	FDS d'urgence
	1 000,00  

	
	
	
	FDS de développement
	5 241,80  

	Total
	3 629,45
	
	Total
	8 147,32  


	RECETTES
	
	
	
	

	Parrainages / Dons
	9 075,70
	72,36%
	

	Reversement droits d'auteurs
	1 549,78
	12,36%
	

	Adhésions
	
	544,00
	4,34%
	

	Diverses
	
	467,50
	3,73%
	

	Provisions
	
	904,24
	7,21%
	

	
	
	
	
	

	DEPENSES
	
	
	
	

	Parrainages ETH / BR
	11 800,00
	94,10%
	

	Assurance
	
	95,31
	0,76%
	

	Formation
	
	100,00
	0,80%
	

	Diverses
	
	176,20
	1,40%
	

	Publicité
	
	21,63
	0,17%
	

	www.enfants-dailleurs.org
	346,81
	2,77%
	


L’exercice 2008 est équilibré. Il reflète le fonctionnement « humanitaire »  de l’association :

plus de 94 % des dépenses sont consacrées à l’aide aux enfants sur place. Les dons des parrains sont complétés par des ressources propres : droits d’auteurs des livres vendus par le volet « éditions », soumis à la fiscalité des entreprises.

Les dépenses de fonctionnement, réduites au strict minimum, incluent les frais engendrés par la création du site internet de l’association.    JLS                                                                               

